
©
 F

O
N

D
S

 A
R

A
B

E 
P

O
U

R
 L

ES
 A

R
T

S
 E

T 
LA

 C
U

LT
U

R
E,

 
A

B
O

V
E 

ZE
R

O
 D

'O
S

S
A

M
A

 H
A

LA
L,

 2
0

14
, S

Y
R

IE

Partenariat
avec la

société
civile



Une forte 
participation de 
la société civile 
est cruciale 
pour obtenir  
des systèmes 
de gouvernance 
de la culture :

> éclairés

> transparents

> participatifs

La société civile 
rassemble 
différents acteurs :

>  les organisations 
non 
gouvernementales

>  les organismes 
à but non lucratif

>  les professionnels 
de la culture 
et des secteurs 
associés

>  les groupes 
qui appuient 
le travail des 
artistes et des 
professionnels 
de la culture





Plaidoyer

Par son action de plaidoyer, la 
Coalition chilienne pour la diversité 
culturelle a obtenu l’inscription d’une 
clause culturelle dans les accords 
commerciaux du Chili. Sa campagne 
comprenait des réunions avec les 
organisations de la société civile, 
des annonces, des déclarations 
aux médias et l’envoi de lettres. 
Elle a permis de rassembler plus de 
500 signatures de professionnels 
de la culture. 

Collaboration

Le Groupe de travail autrichien sur 
la diversité culturelle (ARGE) est un 
« réseau de réseaux » fondé par le 
Ministère fédéral pour l'Éducation, 
les Arts et la Culture, qui rassemble 
des associations, des syndicats, des 
universitaires, des institutions et des 
artistes. Il propose une plateforme 
unique de dialogue et d'échanges 
continus entre les représentants de 
la société civile et les pouvoirs publics 
relevant de tous les ministères sur 
des sujets relatifs à la Convention.

Suivi

Les OSC indonésiennes et les autorités 
nationales ont collaboré pour rédiger 
le rapport périodique de l’Indonésie 
sur la mise en œuvre de la Convention 
de 2005. La reconnaissance de 
l’importance d’espaces participatifs 
pour l’élaboration, la formulation 
et le suivi des politiques a conduit 
le ministère de l'Éducation et de la 
Culture à créer un nouveau groupe de 
travail sur les statistiques culturelles, 
afin de suivre de près l’état du secteur 
culturel indonésien.

Que font les OSC à travers le monde ?

Processus 
participatifs 
réguliers et 
structurés

En participant 
activement
à la préparation des 
rapports périodiques 
et à la collecte
de données

En soumettant
des demandes
au Fonds 
international pour 
la diversité 
culturelle (FIDC)

En recherchant
des opportunités 
d'apprentissage et 
en consacrant
du temps à
des programmes
de mentorat

En établissant des 
partenariats t021sÜr006En  parti

En  partiEn  parti



CONTACT

Entité de la diversité des expressions culturelles
Secteur de la culture − UNESCO

7, Place de Fontenoy
75352 Paris 07 SP, France

Convention2005@unesco.org


